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PROCES-VERBAL 

CR Formation PFFD 
 

Réunion du : Mardi 04 octobre 2022 – 18h30 
Lieu : C.T.B Henri Guérin (22) 
 
Présents : Messieurs M. BOUGER, T. BRIAND, L. DAGORNE, M. DELEON, P. LEBASTARD, J. 
LE VIOL, A. OLLIVIER HENRY, Mesdames C. LE GAL, M. ORAIN, T. SCACHE 
Excusé(e)s : Madame C. LEROUX, Messieurs L. BENOIT, J.-P. LORGEOUX, R. FEMENIA, A. 
TOULEMONT, A. TOUZE 
 

 
Lionel DAGORNE ouvre la réunion en remerciant les membres présents pour cette première réunion plénière 
de la saison.  
Il en profite pour souhaiter la bienvenue à M. Pascal LEBASTARD et Mme Céline LE GAL.  
P. LE BASTARD a intégré la CR Formation en fin de saison dernière, en remplacement de Mme Stéphanie 
ORAIN au poste de référent pédagogique PFFD. Il a rejoint dans le même temps le Comité de Pilotage de 
l’IR2F Bretagne.  
Mme Céline LE GAL a rejoint le service administratif de l’Institut Régional de Formation du Football (IR2F) de 
la Ligue depuis le 1er septembre et est en charge des formations organisées par les Districts du Finistère et 
du Morbihan. 
 
Enfin, il présente l’ordre du jour. 
 
 
 

1– PRESENTATION DU CALENDRIER PFFD – SAISON 2022-2023 
 
 
A – Répartition par thème des formations prévues  
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B – Calendrier par mois  
 

SEPTEMBRE 
 

 
 
Toutes les sessions de formation prévues en septembre ont été annulées par manque de candidats.  
 
 

OCTOBRE 
 

 
 
3 sessions prévues en octobre ont dû être annulées faute de candidats. 
 
 

NOVEMBRE 
 

 



 

 
 
 

3 
CR Formation – PFFD – 04/10/2022 

 
DECEMBRE 

 

 
 
Une session de formation devrait être ajoutée par le District du Finistère en décembre, mais le thème reste 
encore à définir.  
 

 
JANVIER  

 

 
 
 

FEVRIER 
 

 
 
 

MARS 
 

 
 
 

AVRIL 
 

 
 
 

MAI 
 

 



 

 
 
 

4 
CR Formation – PFFD – 04/10/2022 

 
 

JUIN 
 

 
 
 
 
 

2 – INFORMATIONS DIVERSES 
 
 

A – Inscription via Yparéo 

 
➢ Deux solutions :  

• Inscription via PortailClubs : les clubs doivent passer par ce nouvel outil pour pouvoir 
inscrire directement leur licencié(e)s de la saison en cours (2022-2023) avec une prise en 
charge des frais pédagogiques par le club.  

• Inscription via maformation.fff.fr : pour une inscription individuelle prise en charge par le 
licencié lui-même ou pour les non-licencié(e)s.  
 

PortailClubs est un nouvel outil, et un manque de communication autour de celui-ci est à déplorer. Les clubs 
ont pour l’instant beaucoup de mal à le maîtriser, à le comprendre et à intégrer les nouvelles procédures 
d’inscription.  
La CR Formation propose qu’une formation en visioconférence soit proposée aux clubs, afin de les 
accompagner dans la demande d’ouverture de compte PortailClubs. Cela permettra également de leur montrer 
comment l’outil fonctionne et notamment comment procéder à une inscription.  
 
 

➢ Délai d’inscription 

• Jusqu’à J-10 pour s’inscrire 

• Minimum de 8 stagiaires et jusqu’à 24 stagiaires maximum sur une session 
 

Les formateurs seront toutefois sollicités par l’IR2F pour décider du maintien ou de l’annulation d’une session 
si celle-ci n’atteint pas 8 stagiaires.  
 
 

➢ Coût de la formation  

• 25€. Un bon formation FAFA de 25€ est déductible uniquement pour les licencié(e)s FFF 
de la saison en cours (2022-2023) 

• Inscription non-licencié(e) : les frais seront facturés au stagiaire ou au club, selon la prise 
en charge indiquée.  

 

 
B – Les formateurs 

 
 
Un compte NetYparéo a été créé pour chaque formateur. Il permet de visualiser la liste des stagiaires inscrits 
sur leurs sessions de formation, et de procéder à terme à l’émargement électronique.  
Les membres de la CR Formation évoquent l’utilité d’organiser une réunion avec les utilisateurs de NetYparéo 
afin de mieux connaître et s’approprier l’outil.  
Le Président, Lionel DAGORNE précise également qu’une convention-cadre est en cours de rédaction. Celle-
ci permettra de mieux définir la répartition des missions entre Districts et Ligue.  
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C – Les frais de la formation 

 
 
Les frais de repas et de déplacement des formateurs, ainsi que les frais de location de salle le cas échéant 
seront désormais pris en charge par l’IR2F, tout comme l’impression des livrets stagiaires. Par ailleurs, les 
clefs USB restant en stock seront transmises à parts égales aux 4 Districts. Enfin, en ce qui concerne « le pot 
de convivialité » souvent proposé par les Districts en fin de formation, le sujet est à l’étude et sera notamment 
évoqué dans la convention qui est en cours de rédaction. 
 

 
D – Communication 
 
 
Un article présentant toutes les formations par District et par mois est en ligne sur le site officiel de la Ligue, 
celui-ci est mis à jour chaque mois.  
Une newsletter formation a par ailleurs été envoyée aux clubs début septembre. Celle-ci présentait toutes les 
formations, et rappelait également les nouvelles procédures d’inscription. Les membres de la CR Formation 
souhaitent que la Newsletter transmise aux clubs en septembre leur soit également envoyée.  
 
 
E – Visio IFF – Responsables pédagogiques PFFD 

 
 
Une visioconférence des responsables pédagogiques PFFD est prévue le 7 octobre 2022 à 11H. Elle a pour 
objectifs de présenter les enjeux à venir, et d’échanger avec la nouvelle équipe pédagogique PFFD de l’IFF.  
A ce titre, c’est M. Pascal LEBASTARD, référent pédagogique PFFD, qui représentera la CR Formation lors 
de cette réunion.  
Les membres de la CR Formation lui demandent de profiter de cette réunion pour évoquer les sujets suivants :  
 

- L’habilitation formateur pour le module « réagir face à un conflit » : sera-t-elle finalement dispensée 
par IFF cette saison ?  

- La possibilité pour un club d’inscrire via son PortailClubs des personnes non-licenciées.  
 
En parallèle de ces questions, les membres de la CR Formation demandent à l’IR2F de bien vouloir se 
rapprocher de la Ligue des Pays de la Loire afin de savoir si le module « Réagir face à conflit » sera dispensé 
cette saison sur leur territoire, et s’il est possible d’y assister. Si toutefois ce n’est pas le cas, l’IR2F Bretagne 
se renseignera auprès des Ligues voisines afin qu’un ou plusieurs formateur(s) habilité(s) à ce module 
puisse(nt) organiser une session au sein de la LBF. 
 


